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CODE DE COMMERCE 
(Partie Législative) 

Article L225-37 

(Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 art. 105 et art. 109 1º Journal Officiel du 16 mai 2001) 
 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 117 I 1º, II Journal Officiel du 2 août 2003) 
 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 5 I, art. 7 I Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
 
   Le conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents. 
Toute clause contraire est réputée non écrite. 
   A moins que les statuts ne prévoient une majorité plus forte, les décisions sont prises à la majorité des 
membres présents ou représentés. 
   Sauf lorsque le conseil est réuni pour procéder aux opérations visées aux articles L. 232-1 et L. 233-16 et sauf 
disposition contraire des statuts, le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents, pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou 
de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective, dont la nature et 
les conditions d'application sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. Les statuts peuvent limiter la nature 
des décisions pouvant être prises lors d'une réunion tenue dans ces conditions et prévoir un droit d'opposition au 
profit d'un nombre déterminé d'administrateurs. 
   Sauf disposition contraire des statuts, la voix du président de séance est prépondérante en cas de partage. 
   Les administrateurs, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du conseil d'administration, sont 
tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles par 
le président du conseil d'administration. 
   Dans les sociétés faisant appel public à l'épargne, le président du conseil d'administration rend compte, dans 
un rapport joint au rapport mentionné aux articles L. 225-100, L. 225-102, L. 225-102-1 et L. 233-26, des 
conditions de préparation et d'organisation des travaux du conseil ainsi que des procédures de contrôle interne 
mises en place par la société. Sans préjudice des dispositions de l'article L. 225-56, le rapport indique en outre 
les éventuelles limitations que le conseil d'administration apporte aux pouvoirs du directeur général. 
 

Article L225-68 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 117 I 2º Journal Officiel du 2 août 2003) 
 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 7 II, art. 11 II Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
 
   Le conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la société par le directoire. 
   Les statuts peuvent subordonner à l'autorisation préalable du conseil de surveillance la conclusion des 
opérations qu'ils énumèrent. Toutefois, la cession d'immeubles par nature, la cession totale ou partielle de 
participations, la constitution de sûretés, ainsi que les cautions, avals et garanties, sauf dans les sociétés 
exploitant un établissement bancaire ou financier, font l'objet d'une autorisation du conseil de surveillance dans 
des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. Ce décret détermine également les conditions dans 
lesquelles le dépassement de cette autorisation peut être opposé aux tiers. 
   A toute époque de l'année, le conseil de surveillance opère les vérifications et les contrôles qu'il juge opportuns 
et peut se faire communiquer les documents qu'il estime nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 
   Une fois par trimestre au moins le directoire présente un rapport au conseil de surveillance. 
   Après la clôture de chaque exercice et dans le délai fixé par décret en Conseil d'Etat, le directoire lui présente, 
aux fins de vérification et de contrôle, les documents visés au deuxième alinéa de l'article L. 225-100. 
   Le conseil de surveillance présente à l'assemblée générale prévue à l'article L. 225-100 ses observations sur le 
rapport du directoire ainsi que sur les comptes de l'exercice. 
   Dans les sociétés faisant appel public à l'épargne, le président du conseil de surveillance rend compte, dans 
un rapport à l'assemblée générale joint au rapport mentionné à l'alinéa précédent et à l'article L. 233-26, des 
conditions de préparation et d'organisation des travaux du conseil ainsi que des procédures de contrôle interne 
mises en place par la société. 


